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AUTORISATIONS DE PLANTATIONS NOUVELLES 2016 
Avis sur les recommandations de limitations de plantations nouvelles 

proposées en VSIG pour l'année 2016  

--- 

Le Président du comité national des appellations d'origine relatives aux vins et aux boissons 
alcoolisées, et des eaux-de-vie a décidé, sur la base de l’article 9 du règlement intérieur de l’INAO, 
de consulter par écrit les membres de la commission permanente du comité national sur les 
recommandations de limitations de plantations nouvelles proposées en VSIG pour l'année 2016. 

A la question suivante : 
« Approuvez-vous les recommandations de limitations de plantations nouvelles en VSIG pour 
l’année 2016 pour l’ensemble des demandes ? » 

Il a été répondu « OUI » à la majorité des suffrages exprimés. 

Membres consultés : 21 

Réponses reçues : 18 

OUI : 14 
NON : 3 
ABSTENTIONS : 1 

Au regard des avis exprimés, la commission permanente du comité national des 
appellations d'origine relatives aux vins et aux boissons alcoolisées, et des eaux-de-vie a 
approuvé les recommandations de limitations de plantations nouvelles en VSIG pour 
l’année 2016 pour l’ensemble des demandes. 
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